
NOM

AMPLITUDE MAXIMALE D'UNE JOURNEE DE TRAVAIL 7 h 15 - 20 h 00

PAUSE MERIDIENNE OBLIGATOIRE 45 minutes

PLAGES FIXES 9 h 30 - 11 h 30 14 h 30 - 16 h 00

Arrivée Départ Arrivée Départ
LUNDI
MARDI
MERCREDI
JEUDI
VENDREDI

FORMULE A 35 h 00 sur 5 jours 

FORMULE B 37 h 30 sur 5 jours 13 jours de RTT 

FORMULE C 35 h 00 sur 4,5 jours Mercredi APM 
Vendredi APM 

FORMULE D 35 h 00 sur 4 jours Mercredi 
Réservée aux agents à temps complet Vendredi 

FORMULE E 40 h 00 sur 5 jours 29 jours de RTT 

DATE D'EFFET

Le déclarant La cheffe de Pôle La Directrice

HORAIRES INDICATIFS

SIGNATURES

MATIN APRES-MIDI
JOURS
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